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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 06 septembre 2013 enregistrée à son
Secrétariat à' la même date sous le numéro 1830/ 138/REC, par
laquelle Monsieur Edouard LOKOSSOU forme un recours aux fins
d'obtenir la protection de la Haute Juridiction et une
indemnisation à son profit à la suite de son licenciement;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ;

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31
mai 2001 ;

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ;

Ensemble les pièce$ du dossier;

Ouï Madame Lama1Iou NASSIROU en son rapport;

Après en avoir délibéré,

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose qu'il soumet à la Haute
Juridiction les problèmes auxquels il est confronté dans
l'accomplissement de son travail à la boulangerie MANUTRANCE;
qu'il affirme que suite à une maladie liée à son poste de four qu'il
occupe dans la boulangerie, son employeur, Monsieur Ibrahim
SENGAE l'a licencié alors même qu'il suivait des soins; qu'il estime

�ue les articles 7, 8 et 15 de la Constitution du 11 décemb� -·




